
Offre de thèse avec une APS

------------------------------------ 
Par rose 

Bonjour,

Je suis étudiante étrangère de nationalité Tunisienne, Je viens d'obtenir mon diplôme de M2 il y a trois mois.Par la suite,
j'ai eu mon APS (en mois de septembre).

Je viens de trouver une offre de thèse passionnante. Il parait que, je ne peux pas retourner au statut étudiant mon APS,
est-ce vrai ?

Sinon existe-t-il une alternative ? demander peut-être un statut scientifique, m'est-il possible ?

Je vois vraiment que c'est dommage que la recherche soit aussi difficile d'accès pour les étrangers .

Merci bcp de votre aide !


